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Avec l'ASU ce sont encore les plus pauvres qui vont payer !
Question écrite n° 14333

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les dangers et les incohérences
contenues dans l'avant-projet de loi visant à créer une allocation sociale unifiée (ASU). À terme, ce sont 3,9
millions de ménages qui devraient être perdants. Plus d'un ménage sur 5 appartenant aux 20 % des ménages
les plus pauvres vont voir leurs revenus baisser avec la réforme ! Sous couvert de « simplification », le
Gouvernement s'apprête donc à fragiliser, encore un peu plus, des familles déjà très précaires. Il a beau assurer
que le taux de pauvreté baisserait de 0,5 point, aucune précision n'est donnée sur l'intensité de la pauvreté. On
peut donc craindre que pour faire sortir de la pauvreté des ménages proches du seuil, on n'enfonce encore
d'avantage dans la misère les plus pauvres parmi les pauvres. Car oui, à budget constant, toute augmentation
de revenu d'un ménage pauvre se fera au détriment d'autres ménages qui verront leur revenu baisser. Au lieu
de structurer la solidarité nationale autour d'une fiscalité réellement progressive et redistributive (rétablissement
de l'ISF, Taxe « Zucman », taxation des superprofits, etc.), l'ASU organise donc une compétition pour des
miettes entre les plus modestes. La promesse d'une ASU permettant d'augmenter les « gains au travail » et de
lutter contre les trappes à bas salaires est elle aussi fallacieuse. D'abord, toutes les évaluations disponibles
montrent que, quelque soit la situation du ménage, le travail paye toujours plus que les minima sociaux. Il n'y a
donc pas lieu de réformer ces derniers pour inciter au travail, sauf si l'objectif est de donner des gages à la
droite et à l'extrême-droite qui saturent déjà le débat public avec des clichés et des fantasmes sur le « cancer »
de l'assistanat. Ensuite, le problème des « trappes à bas salaires » ne se poserait pas si le pouvoir macroniste
n'avait pas passé dix ans à subventionner massivement les entreprises - via la prime d'activité - pour maintenir
des salaires faibles. Si le SMIC avait été régulièrement réévalué, si les salaires avaient été indexés sur l'inflation
et si le Gouvernement avait encouragé à la tenue périodique de conférences salariales de branches - comme le
propose depuis deux quinquennats La France insoumise - le pays ne compterait pas des millions de
travailleuses et de travailleurs peinant à vivre de leurs salaires. Enfin, à budget constant, le maintien du niveau
des minima sociaux, la volonté d'augmentation des gains au travail et l'absence de moyens supplémentaires
forment un triangle d'incompatibilité. La seule manière de dépasser la contradiction sera de baisser les minima
sociaux pour augmenter les gains au travail. Ainsi se réalisera le rêve de la droite : plafonner à 70 % du SMIC
l'ensemble des ressources issues de la solidarité nationale. La question qui se pose est donc simple. Il lui
demande si le Gouvernement ne ferait pas mieux de remettre cette réforme au placard et de laisser les
citoyennes et les citoyens trancher, par le vote, en 2027, l'avenir qu'ils et elles souhaitent donner au système de
solidarité nationale. Il souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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